
 

 

 

 
 

LES DIFFÉRENTES FORMES DE SERVICE CIVIQUE  
AU SEIN DU RÉSEAU COTRAVAUX  

 Engagement de service civique  
 Service volontaire européen / Corps européen de solidarité 

Projets de volontariat individuels ou de groupe ; court et long terme  

 Volontariat associatif  
 
En 2010, le SERVICE CIVIQUE reprend en les fusionnant deux dispositifs créés en 2006 : le « volontariat associatif », nouveau 
cadre légal de volontariat en France (statut social spécifique pour les volontaires) et le « Service Civil Volontaire », premier 
programme national soutenant l’engagement des jeunes de 16 à 25 ans en France ou en Europe (financement des volontariats) : 
c’est l’engagement de service civique.  

La loi créant le service civique pose par ailleurs trois éléments qui bousculent l’existant :  
o Alors que le service civil volontaire avait été créé dans le Code de l'action sociale et des familles, le service civique est placé dans le 

Code du service national qui, depuis la réforme du service national en 1997, intégrait déjà des volontariats civils (volontariat de l’aide 
technique outre-mer, volontariat international en entreprise ou en administration notamment)  

o Le statut de volontariat associatif de 2006, qui avait été étudié avec les associations pour s’adapter aux projets et au fonctionnement 
du monde associatif, est annulé et remplacé par un « Volontariat de service civique » pour que les plus de 25 ans disposent toujours 
d’un statut de volontaire. En 2014, avec la loi relative à l’économie sociale et solidaire, ce statut retrouvera le nom de « Volontariat 
associatif », tout en restant dans le code du service national.  

o L’ambition était aussi de rassembler les différentes formes de volontariat sous un même label, pour mieux les promouvoir. Le service 
volontaire européen, le volontariat de solidarité internationale, les volontariats internationaux en entreprise et en administration, sont 
depuis 2010 identifiés comme des formes de service civique. À ce titre, tous ces volontariats bénéficient de mesures communes, comme 
par exemple l’acquisition de droits à formation via le Compte d’engagement citoyen, pour 6 mois de volontariat.  

 
 

Les associations du réseau Cotravaux utilisent 3 des formes de service civique : depuis sa création en 1996, le 
service volontaire européen (SVE), récemment converti en volontariat du corps européen de solidarité (CES) ; 
l’engagement de service civique (ESC) depuis 2010, et, pour certains cas spécifiques, le volontariat associatif (VA).  

 

Nombre d’entrées de volontaires par année pour chaque forme de service civique, volontariats en France + 
volontariats à l’étranger. Consolidation des données disponibles des associations : Compagnons Bâtisseurs, 
Concordia, Cotravaux, Études et Chantiers, FUAJ, REMPART, Service Civil International, Solidarités Jeunesses.  

 

SVE/CES court terme : volontariats de 2 semaines à 2 mois, pour des jeunes « ayant moins d’opportunités » ou des groupes de 
volontaires. Les chiffres du SVE court terme sont collectés de manière plus systématique depuis 2011 pour les envois à l’étranger, 
2014 pour les accueils en France. Il s’agit principalement de projets individuels, sur des chantiers internationaux ou dans des 
volontariats de courte durée, mais ces dernières années les projets de groupe se sont développés. Avec le corps européen de 
solidarité, les projets de groupe vont se multiplier, sous la forme de chantiers notamment. 

Volontariat associatif : Destiné en principe aux volontaires de plus de 25 ans, le volontariat associatif permet, sur dérogation, 
d’accueillir des jeunes à partir de 18 ans. Le volontariat associatif ouvre la possibilité de prolonger un engagement de service 
civique ou de proposer un nouveau volontariat à des jeunes qui ont déjà effectué un engagement de service civique. Si les 
indemnités peuvent être modulées, la couverture sociale est la même que pour les jeunes en service civique. Les associations 
développent peu ce statut, mais il leur permet de répondre à des situations particulières, parcours individuels ou appel à des 
volontaires dans le cadre de programmes soutenus financièrement par ailleurs. Depuis 2018, les Compagnons Bâtisseurs ont 
ainsi proposé à des jeunes ayant déjà effectué un engagement de service civique avec eux de participer au projet de 
reconstruction à Saint Martin, sous statut de volontaire associatif. 

  



 

 

 
 

 

Mobilité internationale : engagement de service civique et service volontaire européen de plus de 2 mois 

Rapport statistique 2018 : Focus « 5 ans d’échanges européens (2014 -2018) » P. 29 et « service civique en France et à l’étranger » P. 30 et 31.  
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